Les deux situations-problèmes ci-dessous peuvent être proposées en CAP ou en 2nde Professionnelle. Il s’agit de revoir la notion de pourcentage étudiée en classe de troisième. La première situation permet aussi de rappeler les règles d’arrondi, la seconde permet d’insister sur le fait qu’ « il ne faut pas confondre le montant de la réduction avec le prix après réduction ». Ces situations mettent en œuvre les cinq compétences de la grille nationale d’évaluation.
· S’approprier : extraire et reformuler (pour une meilleure appropriation) les multiples informations chiffrées.
· Analyser-Raisonner : proposer une méthode de calcul qui permet de vérifier le prix à l’unité lorsque deux produits sont achetés.

· Exécuter une méthode de résolution : mise en œuvre des calculs.

· Valider : critiquer les affirmations rédigées dans l’énoncé en argumentant (en faisant ressortir les erreurs commises par les personnages)
· Communiquer : formuler et rédiger les réponses aux problématiques.
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Avant d’acheter ses céréales préférées, Éva veut vérifier la publicité ci-contre.

D’après ses calculs, elle estime qu’il y a une erreur de un centime sur le prix à l’unité pour deux produits achetés.
La conclusion d’Éva est-elle correcte ?
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Avant d’acheter sa crème glacée préférée, Antoine veut vérifier la publicité ci-contre.

Il affirme que c’est une publicité mensongère car, d’après ses calculs, le prix de revient à l’unité pour deux produits achetés est 2,35 €.
Antoine a-t-il raison de dire que cette publicité mensongère ?

